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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 3303

Texte de la question

M. Yves Coussain demande a M. le ministre de la culture et de la francophonie de bien vouloir lui preciser ses
propositions pour defendre le support de l'ecrit.

Texte de la réponse

L'ecrit est et demeure le fondement de la culture. C'est pourquoi, le Gouvernement a place la defense du livre et
de l'ecrit au premier rang de ses preoccupations. Pour faciliter l'acces des Francais a l'ecrit, parallelement au
renforcement du reseau des bibliotheques, par la poursuite de la construction de bibliotheques territoriales ainsi
que de la Bibliotheque de France, et a la multiplication des actions de sensibilisation et de formation des
differents publics, notamment a l'ecole, au college et au lycee, il est essentiel de revitaliser le reseau des
librairies qui doivent desormais etre considerees comme des points forts de l'amenagement culturel du territoire.
Deux dispositions legislatives sont etudiees a cet effet par le ministere de la culture et de la francophonie. La
premiere permettrait aux collectivites locales d'aider directement les librairies de fonds independantes, a la
maniere de ce qui a ete fait pour les salles de cinema. La seconde tendrait a retablir une certaine egalite entre
les libraires et les grands distributeurs en plafonnant le montant des remises susceptibles d'etre accordees par
les fournisseurs aux collectivites. En outre, les aides directes du ministere de la culture et de la francophonie aux
librairies seront accrues de 50 p. 100 des 1994. Pour aider au developpement de la lecture en milieu rural, le
ministere souhaite encourager des formules de depot de libraires dans des « centres de ressources-livres »
associant secteur marchand (libraire) et equipement public (bibliotheques). Des mesures doivent etre prises, en
outre, pour faire en sorte que les bases memes de l'activite editoriale puissent etre preservees. A cette fin, ont
ete mises a l'etude les dispositions legislatives permettant de regler les questions posees par le developpement
de la reprographie et d'assurer ainsi une remuneration juste et garantie des acteurs de la chaine du livre. D'ores
et deja, les services de l'Etat et les professionnels reflechissent a l'eventuelle creation, a titre transitoire, d'une
taxe parafiscale sur l'usage des appareils de photocopie. La revolution technologique - numerisation,
transmission a distance - que nous connaissons pose des problemes importants en matiere de droit d'auteur.
Pour que l'ecrit aborde cette mutation dans les meilleures conditions, a ete lancee, sous la presidence de M.
Pierre Sirinelli, un groupe de « veille technologique » qui etudiera ses consequences culturelles, economiques et
juridiques sur les industries du livre, ainsi que de l'audiovisuel et du disque. Enfin, en ce qui concerne la
presence du livre francais a l'etranger, a ete installe, le 1er septembre, un groupe de travail reunissant, sous la
presidence du directeur du livre et de la lecture, les professionnels de l'edition et les representants des
ministeres des affaires etrangeres et de la cooperation, qui interviennent egalement dans ce secteur. Ce groupe
a etabli un diagnostic de la situation et propose des mesures destinees notamment a garantir l'efficacite et la
credibilite des dispositifs existants. Le rapport de ce groupe doit etre remis a la fin de l'annee.
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